
 



Espèces de gibier Dates d’ouverture Dates de clôture Conditions spécifiques  

de chasse 

Gibier sédentaire 

 

- Chevreuil (1) 

 

- Sanglier (2) 

 

- Cerf (1) 

 

- Lapin 

 

- Lièvre 

 

- Perdrix grise (3) sauf sur les 

zones de gestion, plan de gestion 
 

- Perdrix rouge  (3) sauf sur 

les zones de gestion, plan de 

gestion 
 

- Faisan (3) 

 

 

 

1er juin 2024 

 

15 août 2024 

 

1er septembre 2024 

 

15 septembre 2024 

 

15 septembre 2024 

 

15 septembre 2024 

 

 

15 septembre 2024 

 

 

15 septembre 2024 

 

 

28 février 2025 

 

31 mai 2025 

 

28 février 2025 

 

28 février 2025 

 

24 novembre 2024 

 

24 novembre 2024 

 

 

31 janvier 2025 

 

 

31 janvier 2025 

 

(1) avant la date d’ouverture générale, ces 

espèces ne peuvent être chassées qu’à 

l’approche ou à l’affût, de jour, par les 

détenteurs d’un plan de chasse. 

 

(2) Du 1er juin au 14 août, la chasse de 

cette espèce ne peut être pratiquée qu’à 

l’affût ou à l’approche, sur des territoires 

agricoles de 1 hectare minimum par les 

détenteurs d’une autorisation préfectorale 

individuelle (obtenue en adressant une 

demande à la DRiEAT uniquement ; cf. 

modèle en annexe 1). 

Du 1er avril au 31 mai, hors samedis, 

dimanches, mercredis et jours fériés, la 

chasse de cette espèce ne peut être pratiquée 

qu’à l’affût et à l’approche, uniquement en 

protection des semis sur les parcelles 

agricoles, sur autorisation préfectorale 

individuelle (obtenue en adressant une 

demande à la DRiEAT uniquement ; cf. 

modèle en annexe 1). 

 

(3) Pour les établissements professionnels 

de chasse à caractère commercial soumis à 

déclaration en préfecture (loi 2005-157), la 

fermeture pour les espèces de Perdrix grise, 

Perdrix rouge et Faisan est fixée au dernier 

jour de février. 

Gibier d’eau 
Selon arrêté 

ministériel 

Selon arrêté 

ministériel 

 

Oiseaux de passage 
Selon arrêté 

ministériel 

Selon arrêté 

ministériel 

 





Annexe 1  

Préfète du Val-de-Marne 

(Timbre DRIEAT)  Décision de l’administration 

Date :……………………………….. 

Autorisation n°……………………… 

 
DEMANDE D’AUTORISATION DU TIR DU SANGLIER A L’APPROCHE OU A L’AFFUT 
sur terrains agricoles d’un minimum de 1 ha, hors espaces boisés et boqueteaux 

 

 Du  (approche / affût)

 

Je soussigné (nom, prénom)……………………………………………………………….…..... 

Demeurant à (adresse complète)……………………………………………………….……...... 

……………………………………………………………………………………………………….... 

………………………………………………………………………………………………………… 

……………………………………………………………………………………………………….… 

agissant en qualité de détenteur du droit de chasse sur la (les) commune (s) de 

……………………………………………………………………………………………………….... 

……………………………………………………………………………………………………….... 

disposant d’un territoire de 1 ha minimum d’un seul tenant défini sur la carte au 
1/25.000ème ci-jointe, sollicite l’autorisation de tirer le sanglier : 

− à l’affût ou à l’approche du 1er juin au 14 août 2024 au soir, exclusivement dans 
les zones agricoles de jour ; 

     Fait à                                         le,                                      

(signature du détenteur du droit de chasse) 

 

Chaque tireur délégué par le titulaire de la présente autorisation devra en être porteur d’une copie. 

Ce dossier est à envoyer à l’adresse suivante :

Direction régionale et interdépartementale de l’environnement, de l’aménagement et des transports 
Service Nature et Paysage 

12 cours Louis Lumière - CS 70027 
94307 VINCENNES CEDEX   

 

P. J. carte au 1/25 000ème. 


		2024-06-12T16:53:30+0200
	Robert SCHOEN robert.schoen




